
 

Poitiers, le 1er décembre 2008, 
Fabien Vasselin 

   Secrétaire départemental  
     du SNUDI-FO 

 

                                                                                 à Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale 
                                                                                      Circonscription de Châtellerault 

 
 

Objet : demande d’audience 
 

Madame l’Inspectrice, 
 

Nous avons été alertés par des collègues à propos des règles d’inspection des enseignants que vous 
appliquez depuis la rentrée dans votre circonscription. Vous informez au début de chaque trimestre les 
collègues que vous irez inspecter durant ces trois mois. Nous souhaitons attirer votre attention sur le stress 
inutile que cela génère pour les collègues. Les collègues demandent à être informés de manière plus précise de 
la période où aura lieu leur inspection. Il nous semble que c’est une revendication tout à fait légitime et qui a 
le mérite de leur permettre de travailler et de préparer leur inspection avec davantage de sérénité. 
 

Par ailleurs, nous ne pouvons qu’être préoccupés avec nos collègues devant le nombre d’absences non 
remplacées sur les écoles de votre circonscription. Cela désorganise le service, nuit à sa continuité ainsi 
qu’aux apprentissages des élèves, détériore les conditions de travail des collègues présents qui voient les 
élèves répartis entre les différentes classes, et porte préjudice à la santé des collègues malades qui, se sachant 
non remplacés, sont tentés de reprendre le travail avant que leur santé soit rétablie. 
 

 
En conséquence, nous vous demandons  de recevoir en audience une délégation de notre syndicat 

afin d’aborder ces différents points. 
 

Dans l'attente de vous rencontrer, je vous prie de bien vouloir agréer, Madame l’Inspectrice, 
l'expression de ma considération distinguée. 
       

Fabien Vasselin 
 
 
 
 
 

 
 SNUDI-Force Ouvrière 

Le syndicat des Instituteurs, Professeurs des Ecoles et personnels contractuels des Ecoles Publiques 

SNUDI-FO  - Maison du peuple – 21 bis rue Arsène Orillard – 86035 POITIERS CEDEX 

SNUDI-FO  Syndicat National Unifié des Directeurs, Instituteurs et Professeurs des Ecoles de l'enseignement public primaire 

tel-fax : 05.49.52.52.83 et 06.60.41.34.85   courriel : snudifo86@hotmail.fr    

permanences : du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et sur rendez-vous 


